
Burundi : première radio-télé privée émettant à partir de l'intérieur du pays

    @rib News, 05/12/2017 â€“ Source Xinhua  Le Conseil National de la Communication (CNC) du Burundi a accordÃ© lundi
l'autorisation d'exploitation Ã  une nouvelle station radiophonique et tÃ©lÃ©visuelle dÃ©nommÃ©e "Radio-tÃ©lÃ©vision Buntu"
(Radio TV Buntu), qui sera la premiÃ¨re radio-tÃ©lÃ©vision burundaise, dont la tÃ©lÃ©vision Ã©mettra Ã  partir d'une province de
l'intÃ©rieur du Burundi.Â [PhotoÂ : AimÃ©e-Divine Niyokwizigirwa, vice-prÃ©sidente du CNC.]  
  La vice-prÃ©sidente du CNC, AimÃ©e-Divine Niyokwizigirwa, qui a annoncÃ© dans un point de presse l'agrÃ©ment de ce
nouveau mÃ©dium audio-tÃ©lÃ©visuel burundais, a prÃ©cisÃ© que Radio TV Buntu (dignitÃ©), "sociÃ©tÃ© privÃ©e de radiodiffusion,
tÃ©lÃ©visuelle et sonore" burundaise, Ã©mettra Ã  partir de la province nordique de Ngozi, son siÃ¨ge social.  Radio TV Buntu
est le quatriÃ¨me mÃ©dium audio-tÃ©lÃ©visuel reconnu aujourd'hui par le CNC aprÃ¨s la Radio-tÃ©lÃ©vision Nationale du
Burundi (RTNB, mÃ©dium public), la TÃ©lÃ©vision HÃ©ritage (HÃ©ritage TV, rÃ©gime privÃ©) et la Radio-tÃ©lÃ©vision Rema (Rema
TV), a-t-elle expliquÃ©.  La Radio-tÃ©lÃ©vision Renaissance en revanche, qui fait partie des "mÃ©dias dont les installations ont
Ã©tÃ© dÃ©truites" au lendemain du coup d'Etat avortÃ© du 13 mai 2015, s'est vu retirer le 28 septembre dernier le permis
d'exploitation, par le CNC, lui reprochant de "graves manquements" par rapport aux dispositions lÃ©gales.  Le CNC a
dÃ©cidÃ© aussi de suspendre l'autorisation d'exploitation d'une radio privÃ©e dÃ©nommÃ©e "Ntumbero FM" (la ligne en
franÃ§ais), pour une durÃ©e de six mois, "pour violation de la loi rÃ©gissant la presse au Burundi et le non respect de cahier
de charge", a affirmÃ© la vice-prÃ©sidente du CNC.  Toutefois, en ce qui concerne la radio privÃ©e de la Chambre du
Commerce et de l'Industrie du Burundi (CCIB FM), dont les activitÃ©s avaient Ã©tÃ© suspendues le 29 septembre dernier par
le CNC pour "fautes graves" et "avouÃ©es" par la hiÃ©rarchie dirigeante de cette radio avec prÃ©sentation des excuses
auprÃ¨s du CNC, celui-ci a dÃ©cidÃ© de rÃ©examiner la dÃ©cision prise et annoncÃ© la levÃ©e de ces sanctions contre cette radio
Ã  partir du 4 dÃ©cembre 2017.  PremiÃ¨re station radiophonique privÃ©e autorisÃ©e Ã  Ã©mettre au Burundi depuis 1996 sur
demande de la Chambre FÃ©dÃ©rale du Commerce et d'Industrie du Burundi (CFCIB), la radio CCIB FM, s'Ã©tait vue
reprocher par le CNC, d'avoir diffusÃ© le 14 aoÃ»t dernier sur son antenne, un "Ã©ditorial" dont le contenu avait Ã©tÃ© jugÃ©
"Ãªtre en dehors des normes professionnelles et dÃ©ontologiques".  
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